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Article 2 : Les Directeurs des Entreprises adjudicataires évoquées à l’a«ic ie IH. sont invités sous
huitaine à passer à la Mairie de DA-FCI-IEKA signer les Lettres Commandes et marché considérés.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée puis comlrruniquée partout oû besoin sera“.
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